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EDITO

Retour d'une réunion au Vigan, maison de l'intercommunalité, ce mercredi 8 juillet 
2009, un peu avant 20h30, par la montagne. La conduite, rendue prudente à cause de 
l'éclairage rasant du soleil à cette heure de la journée, prête à la réflexion.  
Je viens d'assister à la présentation du projet de belvédère(s) de Blandas, par le 
candidat sélectionné parmi trois propositions. Nous connaissons la teneur de ce projet 
un peu tard, alors qu'il a déjà subi le feu d'une réunion publique longue et très animée 
face à la population de Blandas et de ses environs. Heureusement, nombre d'élus, 
dont je suis, le trouvent intéressant et équilibré, ce qui m'amène à livrer ici le contenu 
de mes réflexions pendant ce trajet. La discussion a été ouverte après les 
interventions d'un paysagiste et d'un architecte artisans du projet, conçu lui-même en 
réponse à un cahier des charges précis. Dans cette discussion, on a retrouvé des 
notions primordiales pour l'avenir de nos régions cévenoles, et qui s'appliquent à 
beaucoup de dossiers. Notre atout principal est la richesse de notre patrimoine, 
essentiellement naturel : Aigoual et montagnes cévenoles, Causses et gorges de la 
Vis, avec des joyaux comme le Cirque de Navacelle ou la résurgence de la Foux, etc... 
A côté de cela, toutes les activités industrielles ont disparu ou sont menacées, sauf 
peut-être la valorisation de nos forêts. C'est donc le développement touristique qui 
représente le plus fort potentiel, car nos richesses naturelles ne sont pas 
délocalisables. Et c'est exactement là que se situe la difficulté : trouver le juste 
équilibre entre préservation et valorisation, entre protection de l'environnement et 
développement d'activités économiques rentables. Un exemple : fallait-il placer au 
belvédère de Blandas un bâtiment au bord de la falaise, avec restaurant panoramique, 
ce qui est quasiment le cas de l'aménagement héraultais de la Baume-Auriol de l'autre 
côté du Cirque ? Est-il au contraire plus judicieux de situer une structure d'accueil, 
avec restaurant aussi, mais en retrait et discrète dans l'environnement, en favorisant la 
déambulation vers des belvédères légers et intégrés dans le paysage ? La deuxième 
option est heureusement celle qui a été retenue, même si elle n'est pas la plus 
génératrice de profit à court terme : elle est une expression de cet arbitrage toujours 
nécessaire pour attirer chez nous une «clientèle» éprise de nature sauvage, originale 
et respectée, donc respectable.  
C'est dans cet état d'esprit de recherche d'équilibre que nous devons lancer les projets 
d'aménagement de la vallée de la Vis, où une collaboration prometteuse est ébauchée 
entre les communes de Saint Laurent, Gorniès et Rogues (Madières) : les alentours 
de la cascade font partie de ces programmes. 
A l'arrivée, m’attendait une délicieuse soupe au pistou, histoire d’oublier 
momentanément les grands dossiers. 
Je souhaite à toutes et à tous d’agréables et savoureux moments tout au long de cet 
été.

André Rouanet 



Des installations communales qui bougent 
Les projets s'élaborent et se précisent. 
Neave Brown, architecte retraité ainsi qu’un 
maître d'œuvre bénévole et provisoire nous 
ont tous deux aidés à préparer des fiches-
action qui ont retenu le soutien du Conseil 
Général du Gard. Ce dernier va voter le 24 
juillet prochain les dotations en FDE (Fonds 
départemental d'équipement) : on nous 
promet un montant qui tient compte à la fois 
de nos projets et de l'absence de dépôt de 
dossier pour 2007-2008, ce qui nous 
placera parmi les mieux dotés du Pays 
Viganais. Ce sont des fonds de subvention 
à répartir sur les trois exercices 2009-2010-
2011. Les utilisations concernent les 
bâtiments et installations communales : 
nous avons donc programmé des travaux 
sur les bâtiments communaux et le jardin 
d'enfants.

Une nouvelle vague de barrières et de jardinières 
La Place du Jardin va s'agrémenter de barrières intercalées de jardinières dans un double but de 
décoration et de sécurité. Les barrières sont les cousines de celles qui existent dans le village, pour rester 
dans la même esthétique, et les bacs ou parterres viendront atténuer l'austérité des surfaces de goudron. 
Les fournitures métalliques sont commandées et livrées pour que Yves et Ghislain puissent construire et 
installer le garde-corps de la rue qui domine le terrain de boules. 
Des barrières vont également être installées sur la place Louis Serres devant la salle Roger Delenne. Elles 
maintiendront l'interdiction de stationner qui permet un meilleur aspect et un meilleur accès à notre salle 
communale principale. 

Dos d’âne dans la rue principale 
Chacun a forcément constaté q’un ralentisseur a été installé à l’entrée de la rue Antoine Carles. Cette 
réalisation, certes un peu imposante, semble pleinement remplir son rôle : inciter les conducteurs à ralentir 
fortement en entrant dans cette rue, la plus passante. Désormais, les véhicules arrivent désormais 
lentement au tournant de la mairie, largement fréquenté par les enfants qui redescendent de l’école. 

           TRAVAUX 
 Aménagement du village 
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La place du lavoir participative 
La Place du Lavoir est en attente de la réhabilitation de son «monument». Le conseil souhaite associer des 
riverains et des associations volontaires, comme l’association «Bien Vivre à St Laurent», pour proposer un 
projet et pour participer, tout ou partie, avec les employés municipaux, à la réalisation de ce chantier. 

Sans oublier les hameaux 
Des travaux ont été réalisés dans une ruelle de la Combe, dont le sol ressemblait au lit d'un torrent. Yves et 
Ghislain ont restauré cette ruelle en agrémentant la surface bétonnée de bandeaux de pierres très 
judicieusement répartis, et en créant un galbe permettant l'évacuation de l'eau sans dommage pour les 
murs des maisons. Ce mode de traitement sera reproduit lors d'une deuxième phase de travaux, qui 
concerneront cette fois le bassin, la fontaine et sa placette.

La Papeterie a besoin d'un éclairage public plus satisfaisant, 
que nous mettons à l'étude. D'autres travaux éventuels sont 
conditionnés par des études encore en cours sur la pollution. 
L'amélioration de l'accès au hameau des Falguières est aussi 
en projet, tant pour un traitement relativement lourd de la 
partie basse (de la D110 au château d'eau), que pour le 
traitement de tous les «points noirs» de l'ensemble du 
chemin. Là encore, l’entreprise sélectionnée fera une 
reconnaissance des lieux avec les riverains-usagers de ce 
parcours pour tenir compte de leur expérience. 

 TRAVAUX 
Aménagement du village 
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Communauté de communes du Pays Viganais 
Les compte-rendus des conseils communautaires sont consultables à la Maison de l'intercommunalité du 
Vigan ou en mairie.
Voici quelques extraits de l’ordre du jour du dernier conseil du 17 juin 2009. 

Compte administratif 2008 : quelques chiffres pour se rendre compte de l’importance des budgets. 

Investissement
€

Fonctionnement
€

Total
€

Recettes de l'exercice    2 524 267,63 7 531 871.49 10 056 139,12 
Recettes en report 3 362 740.81   
Dépenses de l'exercice 2 636 248.16 7 080 843.23 9 717 091,39 
Dépenses en report 3 798 439.58   
Solde exercice -111 980.53 451 028.26 339 047,73 
Solde des reports -435 698.77   
Résultat cumulé -547 579.30 451 028.26 -96 551.04 

Ce résultat négatif provient de régularisations comptables (retenues par la CAF) et sera compensé par des 
recettes attendues en 2009 qui rembourseront certaines dépenses avancées en 2008. 

- Abattoir : excédent 2008 de 80 614 € (surévalué pour cause de charges différées). 
- Subventions aux associations : beaucoup d’associations sportives du fait de la compétence sport. 
- Aides de redynamisation du Bassin d'emploi Ganges-Le Vigan : quelques dossiers. 
- Belvédère de Blandas : consultation de concepteurs de projets (3). 
- Couverture Haut-Débit : aide au satellitaire en attendant la solution de la Région LR. 
- Projet d’un accueil-restaurant-produits du terroir à Rogues (à Madières). 
- Projet voie cyclable de Molières-Cavailhac à Bez et Esparon, dite «Promenade du viaduc». 
- Aides pour les aires de camping-cars. 
- Effectif du personnel CDC: 83 personnes, dont 14 à temps partiel. 

SIVU Ganges-Le Vigan 
Le comité syndical a voté le 10 juin 2009, le soutien du projet d'étude du seuil de la cascade de St Laurent, 
avec proposition de montage financier à proposer aux 2 propriétaires privés de l'ouvrage (pisciculture et 
château).

SIVOM intercantonal du Pays Viganais  
Schéma directeur du réseau d'eau potable de St Laurent : le cabinet CETUR a été sélectionné par le 
SIVOM. Ce cabinet a été reçu en mairie (André et Daniel) le mercredi 27 mai 2009.
Ce cabinet a été retenu pour assister le SIVOM dans toutes les démarches nécessaires à l'élaboration du 
schéma directeur d'eau potable : 
- Etablir le cahier des charges pour la demande de subvention. 
- Elaborer le dossier de consultation des bureaux d'études spécialisés pour réaliser le schéma directeur 

après validation du financement.  
- Consulter et choisir un bureau d'étude spécialisé. 
- Constituer un comité de pilotage : maître d'ouvrage, service de l'Etat, Agence de l'eau, Conseil Général.  
- Animer les démarches de réalisation du schéma d'eau potable.  
Les communes concernées par une opération simultanée de schéma directeur sont : Avèze, Bréau et 
Salagosse, Aumessas, Arrigas, St. Bresson, Mars, Mandagout et St Laurent le Minier. La réalisation des 
travaux d'adduction de l'eau potable au hameau de La Combe ou tous les autres projets à venir concernant 
l'eau potable sur notre commune, ont besoin pour être subventionnés de ce schéma directeur. Il permet 
aussi d'établir les meilleures solutions qui pourront être utilisées lors de l'établissement du PLU (Plan Local 
d'Urbanisme).

        INTERCOMMUNALITE 
 La vie des nombreuses structures 
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Calendrier prévisionnel : 
2009 : Recueil des fiches de renseignement auprès des communes et réunions avec le cabinet CETUR. 

Elaboration du cahier des charges pour demande de subvention et validation par le SIVOM et les 
communes. Dépôt du dossier pour demande de subvention aux financeurs. 

2010 : Retour de réponse des financeurs. Réalisation du dossier de consultation des bureaux d'études 
spécialisés. Choix du candidat retenu. Début de l'élaboration du schéma directeur par le bureau 
choisi.

2011 : Elaboration et fin du schéma directeur. 

SYMTOMA 
Réunion de travail des délégués le 7 mai 2009, en présence du Sous-préfet et de l'ADEME. 
Rappel des missions du SYMTOMA (10 ans d'existence) : 
- Ordures ménagères résiduelles : transport et traitement  (fonctionnement bas des quais de transit) 

Molières-Cavaillac. Matériel roulant. 
- Recyclables secs : achat des PAV (containers pour les Points d'Apport Volontaire). Collecte et transport. 

Matériel roulant. (fonctionnement bas des quais de transit). 
- Déchetterie : Fonctionnement de bas de quai : achat de matériel visant l'optimisation du transport 

(compacteur, broyeur, matériel roulant, bennes). Enlèvement des bennes.  Regroupement des toxiques. 
Traitement des produits. 

- Biodéchets : Achat des composteurs. Gestion des plateformes. 

Répartition des tâches : 
- Les EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) s'occupent de l'amont des déchetteries 

à Molières ou à Ganges.
- Le SYMTOMA (siège à St. Hippolyte) s'occupe de l'aval des déchetteries sur les CDC de l'Aigoual, du 

Pays Viganais, de la Vallée Borgne, du Coutach Vidourle, de Cévennes Garrigue, des Cévennes 
Gangeoises et Suménoises et bientôt d’«Autour d'Anduze». 

Ateliers proposés : 
Traitement et site de stockage 
Aujourd'hui toutes les possibilités existantes sont hors zone et leurs capacités résiduelles insuffisantes 
pour accueillir le SYMTOMA (Ales, Nîmes, Beaucaire). L'Hérault n'est pas prévu dans les plans actuels et 
n'est pas une solution de proximité. Quant à la méthanisation ou l'incinération, elles ne peuvent être 
envisagées qu'aux abords des grandes agglomérations.  
Le constat est fait qu'il ne reste que deux hypothèses pour la totalité du gisement du SYMTOMA : 
- Maintenir le stockage à Bellegarde, qui va s'agrandir, sachant que le coût du transport reste très élevé 

(78 000 km par an) et va à l'encontre du Grenelle de l'Environnement de par ses émissions en CO². 
- Créer un site en interne à la zone, ce qui nous éviterait d'envoyer nos déchets chez nos voisins et 

diminuerait fortement les coûts… Oui mais, grosse difficulté de consensus pour déterminer le site, celui 
de Ferrussac (St Julien de la Nef) déclenchant les passions. 

Prévention et gestion des déchets organiques 
L'accent est mis sur le compostage individuel, le compostage de quartier et le compostage de gros 
producteurs. L'incitation et le réflexe du compostage doivent devenir systématiques. 
Coût, fiscalité et limites de compétences : 
Le coût du traitement est dans la moyenne nationale, mais les coûts des transports restent très élevés. 
L'idée, à terme, de faire payer aux particuliers en fonction du poids de leurs déchets déposés est aussi en 
phase de réflexion. 

En conclusion : il faudrait diminuer la quantité des ordures ménagères résiduelles OMR en communiquant 
et en incitant au compostage qui pourrait permettre de 25 à 30% de collecte «économisable». Il faudrait 
également un site de traitement sur notre territoire.

 INTERCOMMUNALITE 
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Etude d'aménagement de bord de rivière 

Après bien des contacts et des négociations, la possibilité 
est aujourd’hui ouverte de pouvoir réaliser une étude 
diagnostic du barrage. Le financement sera assuré, à 
condition que les propriétaires en assurent une part 
(minoritaire) et que le complément vienne de fonds publics. 
Cette étude est souhaitée par la mairie pour la pérennité 
de l'ouvrage, le maintien de sa fonction esthétique et 
économique (château, pisciculture et impact touristique), 
ainsi que pour l'élimination des concrétions de tuf. 
Si les besoins de travaux sont confirmés, la mairie aidera à 
trouver des solutions d'autorisation et de financement du 
chantier, en s'appuyant sur le caractère emblématique du 
site, aussi bien au niveau intercommunal que régional, 
voire européen.
Dans une deuxième phase, dont le processus n'est pas 
encore lancé, la logique veut que l'évolution du site soit 
discutée par concertation entre les parties prenantes, c’est-
à-dire la communauté de commune au titre de sa 
compétence développement économique, la commune, les 
propriétaires riverains et les acteurs économiques 
associés. Tout projet associant préservation du site, bien-
être et sécurité des personnes, en même temps que 
valorisation touristique maîtrisée, sera nettement 
préférable à l'augmentation des nuisances liée à la 
fréquentation sauvage actuellement en cours. 
Suite à l'automne… 

            CASCADE 
DE LA VIS Projet d’étude du seuil 
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Fonctionnement
Notre école élémentaire termine une année très satisfaisante. Elle n'est pas primaire (distinguo subtil, car 
les écoles primaires peuvent accueillir les enfants de 4 ans sans dérogation). 
- L'effectif : 16 élèves en fin d'année, avec une probabilité de 18 l'année prochaine, en dépit du départ 
d'une famille à l'étranger.  
- Pas de départ d'élève cette année vers le secondaire, car nos enfants les plus avancés étaient en CM1.  
- L'équipe pédagogique s'est renouvelée avec l'arrivée de l'institutrice Pauline, qui s'est parfaitement 
adaptée à notre école à classe unique, bien secondée qu'elle a été par Nathalie, dont l'expérience lui fut 
précieuse.
- Nous avons obtenu cette année encore de l'inspectrice d'Académie une dérogation pour admettre les 
enfants de 4 ans. Cette dérogation sera renouvelée l'année prochaine (2009-2010). 
De plus, nous avons souhaité proposer à un petit groupe de quatre enfants de 3 ans une solution 
d'inscription pour un an à l'école publique de Ganges. C'est la mairie qui prendra en charge les frais de 
scolarité du fait que la commune n'est pas adhérente à la CDC des Cévennes gangeoises et suménoises. 
En échange, les parents s'engagent à inscrire leur enfant à Saint Laurent l'année prochaine, quand il (ou 
elle) pourra bénéficier de la dérogation accordée aux enfants de 4 ans. L'accord est conclu, les parents 
concernés peuvent être rassurés. 

Equipement
La mairie a acheté du mobilier, les 
employés municipaux ont accroché 
tableaux et étagères, une nouvelle 
photocopieuse a été livrée, un bac à 
plantations potagères a été installé dans 
la cour. L'investissement le plus important 
a été l'installation d'un climatiseur 
réversible avec 2 appareils (un par salle 
de classe), en remplacement d'un 
système de chauffage rustique, bruyant et 
gourmand en énergie. La cantine a été 
tout récemment pourvue d'un réfrigérateur 
neuf, en attendant des aménagements 
complémentaires inclus dans les projets 
de modernisation des bâtiments 
communaux. 

Message
Nous profitons de ces lignes pour 
rappeler à tous les parents ayant des 
enfants en âge d'aller à l'école du village 
que la mairie fait de son mieux pour 
favoriser son maintien. L'équipe 
pédagogique est motivée et compétente 
et l'association des parents d'élèves 
dynamique. A moins de circonstances 
particulières dans l'organisation du temps 
et des trajets des parents, il apparaît 
surprenant que la solution locale ne soit 
pas toujours choisie en priorité, pour le 
bien des enfants. L'école est l'un des 
piliers de la vie communale, et sachons 
que certaines communes ont connu des 
suppressions parce que les parents 
inscrivaient leurs enfants hors de l'école 
communale (Saint Martial est le cas le plus 
proche).

 ENFANCE 
Ecole

8



      CULTURE ET ANIMATIONS 
 Galette et vœux de nouvelle année 

9

La tradition du village a été conservée : la salle Roger Delenne était 
bien remplie pour ce rendez-vous gourmand et convivial. La 
décoration était très raffinée : les murs, les tables, et jusqu'aux porte-
serviettes individuels. Les gâteaux, nombreux et savoureux, achetés 
chez notre nouvelle boulangère, ont été dégustés avec appétit, dès le 
discours du maire prononcé. 
C'est toujours un moment favorable pour brosser les grandes lignes 
de l'année écoulée, remercier les employés municipaux pour leur 
travail, et présenter des vœux et des projets pour l'année à venir. 
C'est aussi une bonne occasion de se rencontrer pour un moment 
d'échange, même si les dimensions du village permettent aux uns et 
aux autres de se croiser plus ou moins fréquemment. C'est aussi, 
traditionnellement, une occasion pour les nouveaux arrivants de 
prendre contact avec les autres habitants et les représentants de la 
municipalité, en attendant peut-être un jour de créer une rencontre 
spécialement dédiée à cet accueil : cette suggestion nous a été faite 
par une de nos «anciennes». 



C’est la seconde fois que notre petite commune 
de St Laurent le Minier organise un événement 
culturel d’envergure. Le 3 mai 2008, plus de 200 
personnes s’étaient déjà réunies pour «Une 
main en ballade» (cf. La revue n°1), et la  belle 
réussite de cette première aventure a lancé 
l’envie d’un second rendez-vous avec 
«ClairSemé». Pour la manifestation de cette 
année, nous avons choisi le thème de la danse.  
Claire Ducreux, l’invitée d’honneur, nous a 
présenté «Barco de Arena», un poétique solo de 
danse contemporaine.  

Reprenant le mode de 
la déambulation, la 
commission culture de 
la mairie a invité des 
associations et 
compagnies de danse locales à se joindre à cet événement pour créer une 
balade singulière en différents lieux de notre pittoresque village. Un collectif 
d’environ vingt cinq personnes, 
artistes amateurs et professionnels, 
a donc été invité pour offrir, en ce 
mercredi 10 juin 2009, une 
promenade pas comme les autres 
dans un village paré de blanc.  

Au programme de cette journée : 4 
formes de danse contemporaine ; 3 rendez-vous de chants 
du monde avec notre chorale locale animée par Stéphanie 
Joire, du tango, de la danse voltige et le mémorable solo 
dansé de Claire Ducreux.

Ce parcours chorégraphique conduit par les 
enfants de l’école s’est déroulé deux fois et, 
avec la même magie, a enchanté un public 
presque trop nombreux pour nos berges et 
ruelles étroites. 

Vers 20 heures, tout le monde s’est retrouvé 
sous les cerisiers pour partager un abondant buffet confectionné par les parents 
d’élèves et quelques autres complices habituels. Et pour que rien ne manque à 
cette belle réussite locale et collective, Dominique Gazaix et son groupe de St 
Laurent, accompagnaient, cette fois encore, ce moment en musique. 

 CULTURE ET ANIMATIONS 
Evénement annuel : «ClairSemé» 
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Nous remercions chaleureusement toutes les parties prenantes à la réalisation de 
cet événement : la Communauté de Communes du Pays Viganais et le Conseil 
Général du Gard pour le financement de la communication et du spectacle de 
Claire Ducreux ; les vingt cinq artistes, tous bénévoles, qui se sont laissés 
entraîner dans cette aventure et sans qui nous n’aurions pu développer un tel 
projet ; les personnes qui ont travaillé aux installations et à l’habillage des rues en 
blanc ainsi qu’à la confection du buffet ; sans oublier les enfants de l’école et les 
employés municipaux.
Nous tenons à souligner que notre commune n’aurait pas été en mesure de 
soutenir un événement de cette envergure si l’énergie, la générosité, l’aspiration 
et l’enthousiasme collectif n’avaient pas été aussi forts et présents.  
Mille merci encore à tous ceux qui ont offert de leur temps pour cette journée qui 
restera dans nos mémoires. 

      CULTURE ET ANIMATIONS 
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La Kermesse 
Quelle joyeuse animation dans la cour ! Les jeux en tous genres, gratuits, 
occupent grands et petits, à l'ombre des platanes (qui se portent plutôt bien après 
le traitement que les suménois leur ont prodigué). Pas encore beaucoup de 
participants en dehors des enfants et leurs parents… Peur de la chaleur ? Pas 
encore rentrés du travail ? Information insuffisante ? Perte du goût des jeux ? 
Puissance de la télé ? Un peu de tout sans doute… 

Le spectacle de 18h30 
Alors là, çà sent le 
rassemblement : les 
papas, les mamans, les mamies et papys, les 
anciennes institutrices (Mle Causse et Mme 
Lerouge), les anciens tout court, des 
conseiller(e)s, les amis, le banc et l'arrière 
banc…pour à la fois admirer les enfants et 
aussi porter un jugement sur l'efficacité et le 
goût des enseignantes dans leur rôle de 
«metteur en scène». Les deux parties du 
programme étaient originales et de qualité, 
bien enlevées. Des chansons, toutes chantées 
avec entrain, application et humour sur le 
thème gentiment visqueux de nos grands amis 
les crapauds : toutes issues de la dernière 
création de Stéphanie Joire, notre chanteuse 
et musicienne locale et maman aussi. Puis des 
mimes, qui étonnèrent le public par l'aplomb et 

le charme des comédiens. Prix spécial du jury au «débarquement» sur scène de la troupe des nains de 
Blanche Neige ! 
Et dire que Pauline tremblait après avoir constaté des lacunes inquiétantes lors de la répétition générale de 
la veille ! Mission réussie avec mention ! Bravo pour le travail paulino-nathalien. Les spectateurs étaient 
conquis.

Le spectacle des pros … à l'heure de l'apéritif ; il nous semble avoir reconnu Fabrice le jongleur et son 
assistante Laetitia (encore une maman) dans un numéro artistique, «jonglatoire» (joli adjectif pour la 
jonglanisterie !) et désopilant qui avait du mal à tenir les enfants à distance. On n'est pas sûr que c'était 
eux, donc si vous les rencontrez, ne leur dites rien au cas où on se serait trompés. 

Le repas enfin, après un peu, un tout petit peu d'attente, qui a failli décourager un fidèle groupe de 
mamies, nous a été servi. Mais après, bravo à la cuisinière bien sélectionnée par l'A.P.E. (association des 
parents d’élèves) pour un repas original et finement parfumé. Le temps était au beau, l'animation sympa 
avec le président Didier aux manettes, quelques musiciens-maison et chanteuses du cru. Selon 
l'expression consacrée, du vrai bonheur ! 

 CULTURE ET ANIMATIONS 
 Fête de l’école 
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Le 30 avril 2009… 
C'est une date importante pour La 
Fabrique, avec qui la municipalité 
s'était associée pour recevoir le Sous-
Préfet, à l'aube d'un redémarrage de 
la société, maintenant pilotée par 
Xavier Julliot. Outre M. le Sous-Préfet, 
très intéressé et réceptif, étaient 
représentées, ente autres, les 
Chambres de Commerce, les CDC du 
Pays viganais et des Cévennes 
gangeoises et suménoises. Après une 
présentation des «rushes» des films 
en cours, Xavier Julliot a exprimé son 
projet de diversification de ses 
activités, incluant des cours métrages 
publicitaires traités en techniques 
d'animation, ainsi que la possibilité 
d'organiser un centre de ressources 
pouvant accueillir des stagiaires ou 
des visiteurs. Cette dernière évolution 
nécessiterait la possibilité d'accueil et de logement, qui excède la capacité actuelle du village ; d'où des 
réflexions et des initiatives communales possibles, que le Sous-Préfet a affirmé vouloir soutenir. C'est tout 
l'intérêt de travailler au maintien des activités économiques locales, afin d'empêcher leur délocalisation… 
dans la mesure du possible. Notre village et sa municipalité ont toujours soutenu La Fabrique et 
continueront de le faire. 

      ECONOMIE LOCALE 
 Visite de la Fabrique par le Sous-Préfet 
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Cette rencontre entre les élus et les habitants du village a été voulue pour permettre d’aller plus loin dans 
les échanges et l’information sur les activités municipales, après un peu plus d'un an de mandat.  
Le maire a choisi de balayer tous les dossiers traités, entrepris ou à venir, avant de céder la parole aux 
participants. Quelques images projetées ont permis de rendre la présentation plus vivante. Les questions 
de l'assistance ont été recueillies par Corinne Bouvier et Nicole Forget, afin de veiller aux suites à donner, 
quand les réponses n'ont pas été données en direct.  
Une cinquantaine de personnes se sont réunies pour ce rendez-vous «généraliste» que le maire veut tenir 
tous les ans. Cela dit, des réunions publiques sur des sujets spécialisés seront organisées à la demande, 
comme ce peut être le cas pour les résultats des études sur la pollution ou des projets d’envergure. 
Après cette réunion, qui s’est tenue dans l’ambiance chaleureuse de la salle des associations, un apéritif a 
regroupé les participants, dans le petit jardin derrière la mairie. 

Réalisations et prévisions 

Thèmes Sujets 2008-2009 2009->

Tri sélectif Nettoyage des containers – nouvelles 
propositions 

Eolien Arrêt  
Photovoltaïque Etude – Autorisations – POS  
POS  En attente 
Energie- Bois Enquête / Etude Projection «Avenir de la 

planète : Home» 
Pesticide Abandon des traitements, nouvelles 

recettes bio 
ADSL Nouvelle orientation : câble ou satellite 

(plan numérique 2012) 
Espace Cascade Accrobranche / étude barrage –

aménagement d'ensemble 
Mise en discrétion des 
lignes électriques 

Economie 
Tourisme  
Dévt durable 

Commerce Rénovation boulangerie  

 BILAN DE PREMIERE ANNEE 
Réunion du 12 juin 2009 
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Thèmes Sujets 2008-2009 2009->

Fleurissement 2 réunions publiques 
Traitement des platanes par produit bio 
Nouveaux aménagements (Bacs / 
Jardinières / espace Hollard) 

Jachère fleurie en entrée de 
village

Espace mairie Réalisation du dallage béton désactivé 
Réalisation d'un espace associatif 
Réalisation d'une place handicape devant 
mairie
Salle Roger Delenne 

Installation de barrières 
Fiche action - rénovation 
salle RD 
Cabine téléphonique: 
réflexion

Place du lavoir Elimination de l'amiante Réflexion sur son 
aménagement 

Place du jardin Garde corps boulodrome 
Aménagement paysager 

Voirie Chemin des Falguières 
Route de St Bresson 
Hameau de la Combe 
Rue principale 
Pont: améliorer l'accès piétonnier et 
esthétique 
Eclairages: mise aux normes/ nouvelles 
réalisations 

Poursuite des chantiers non 
terminés 

Aménagement  
du village 

Cimetière Désherbage au moyen du coupe fils et 
non produits nocifs 

Réfection des éboulements 
Nouvel accès 

Ecole Mise aux normes du mobilier 
Changement du chauffage 
Installation d'un climatiseur 
Convention avec la mairie de Ganges 
pour l'accueil des 3 ans 
Inscription de l'école au programme 
européen:un fruit pour la récré 
Installation de bacs fleurs – potagers 
Mobilier adapte handicap visuel d'une 
enfant
Sur deux semestres, 2 h hebdomadaires 
d'animation du centre social 
intercommunal du Vigan 

Devenir école rurale 
numérique 
Installation de jeux d'enfants 

Jardin d'enfant fiche action déposée et acceptée Réalisation à partir de 2010 
CityStade fiche action réalisée Réalisation à partir de 2010 

Ecole - 
Jeunesse 

Local des jeunes Rénovation, mise aux normes Equipement de confort 
Evènements 2008 :  «Une Main en balade»  

2009 :  «ClairSemé»  
Spectacles 2008 : Spectacle de fin d'année scolaire 

 «Cucendron» 
 Théâtre «Le grand cataclysme» 

Culture / 
Animations

Fêtes 2008 : Repas de la Saint Laurent en août 
 Noël des anciens - Conteur et 
 colis 
 Noël des enfants - Spectacle de 
 marionnettes 

      BILAN DE PREMIERE ANNEE 
ANNEE Réunion du 12 juin 2009 (suite) 
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Thèmes Sujets 2008-2009 2009->

Circulation Installation d'un ralentisseur 
Elargissement de la chaussée D110 

Zone de ralentissement la 
Papeterie - la Cascade 

Premiers secours Réduire les délais d'intervention : secours 
de Ganges 
Plan de sauvegarde 
Information sur règles : feux- incendie & 
nuisances sonores 
Brigade supplémentaire de gendarmerie 
l'été

Défibrillateur en mairie en 
réflexionSécurité 

Informations/ 
règlements 

Feux- Incendie & nuisances sonores  

Eau potable  Schéma directeur 
Adduction a la Combe 

Eau et 
assainissement Eaux usées action judiciaire + expertise Modernisation captage et 

traitement de l'eau 
modification station ? 

Pollution
Approfondissement 
3eme tranche 

Analyse poussières maison 
installation capteurs a la papeterie 
détermination des sources 

Action sur les sources 
Comite de pilotage : 
problème des légumes 

Ecole Nouvelle photocopieuse  
Mairie Point Internet gratuit  Equipemements 
Cantonniers Matériel roulant 

Nouvel équipement technique 
Ecrits Rédaction des 4 traits d'union / la Revue 

Compte Rendu de conseil 
Outils Boite a idée en mairie 

Affichages 
Oraux Réunions publiques 

Réunions thématiques (jeunesse- 
fleurissement) 

Communication 

Conseils CCAS 
SAGES
Délégués des hameaux 

Naissances
Roméo MORENO-BARBIER : le 03 avril 
Marius HENRIC-BÉTOURNÉ : le 22 avril 

Mariage
Bernard PALACIOS et Nicole DUFOUR : le 03 janvier 

Décès
Manuel DIAZ : le 16 mars 
Ginette Renée DALBI, épouse NEGRE : le 18 mai 

 BILAN DE PREMIERE ANNEE 
Réunion du 12 juin 2009 (fin)
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 ETAT CIVIL 1ER SEMESTRE 2009 
Naissances, mariage, décès 



          NOS PONTS 
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Le vendredi 29 mai 2009 dans le cadre de la commission de travail sur le «bois énergie» de la 
communauté de Communes du pays Viganais, Daniel Favas a participé à une journée de démonstration 
de déchiquetage du bois. Cette démonstration effectuée sur la Commune de La Vacquerie (34), est la 
résultante de plusieurs démarches que les acteurs locaux ont souhaité croiser pour mieux les valoriser : 
- La mission «Bois énergie» portée par l'association des communes forestières du département de 

l'Hérault dont l'objet est d'accompagner le développement de la filière bois énergie départementale. 
- Le CPIE des Causses Méridionaux  qui a identifié dans l'OCAGER «Causse du Larzac Méridional»

la production de plaquettes comme étant une action importante à mettre en œuvre sur le territoire. 
- Le programme interrégional CASDAR  sylvo-pastoralisme piloté par l'institut de l'élevage et l'institut 

de développement forestier qui vise à trouver des réponses pour une valorisation optimale de ses bois, 
le plus souvent sous exploités, tant d'un point de vue forestier (bois-énergie, sciage pour auto-
contruction) que pastoral. Cette démarche est menée en partenariat avec L'OIER SUAMME et le 
CRPF.

- La Communauté de Communes Lodévois et Larzac  qui souhaite apporter des informations sur ce 
thème auprès des élus. 

Réunis dans la salle des fêtes communale, les différents intervenants ont présentés le déroulement de 
cette journée. Ensuite direction le site expérimental d'architecture de CANTERCEL. Il est proche de la 
Vacquerie, situé au milieu d'un bois de 30 hectares ; c'est un bâtiment de 520m², adapté à l'environnement 
et chauffé par une chaudière à plaquettes de bois. Entrée en service en 2007, cette chaudière d'une 
puissance de 55kw consomme 69 m3 apparent plaquette MAP provenant de Pont de Salars en Aveyron.   
Les bénéfices environnementaux sont de l'ordre de 7 tonnes équivalent pétrole économisés par an et les 
émissions de dioxyde de carbone (CO2) évitées, sont de 16,5 tonnes. 
Le coût d'exploitation est à peu près divisé par 2 par rapport au gaz propane qui était utilisé auparavant. 

Démonstrations : 
- Le premier atelier qui est proposé est une coupe de pins noirs pour ouvrir la forêt au pastoralisme. Des 

pins de 10 à 40cm de diamètre sont  abattus, ébranchés et débardés sur l'atelier suivant. Mais avant de 
s'y rendre, on enseigne toutes les méthodes pour que l'herbe repousse dans les bois même les plus 
touffus.

- Au second atelier, un agriculteur de l'Isère accompagné par un ancien bûcheron aujourd'hui commercial 
chez HEIZOMAT, font une démonstration de fabrication de plaquettes avec une machine à déchiqueter 
HM 400 entrainée par un tracteur de 90cv. Ce tracteur est prêté par l'exploitant et propriétaire du bois, 
mais d'après nos deux professionnels, un tracteur de 25cv est bien suffisant. L'alimentation est faite 
manuellement et il est très étonnant de voir des troncs aussi gros être déchiquetés aussi rapidement et 
sans forcer. (Daniel a filmé cette opération, qui peut s'enregistrer sur une clé USB pour consultation). 
Consultable aussi, le catalogue de toutes les déchiqueteuses HEIZOHACK. 

- Le troisième atelier est la présentation de la chaudière de la marque HARGASSNER. Situé dans un très 
petit local au dessous du silo à plaquettes, cette chaudière est d'un fonctionnement très simple, qui ne 
demande aucune connaissance et intelligence particulière. Tout est géré électroniquement, même 
certains dépannages, seules contraintes: le décentrage et les aléas ERDF. 

Conclusion de Daniel sur cette journée :  
«Je suis encore un peu plus persuadé que le «Bois énergie» sur Saint-Laurent-Le-Minier est un bon projet 
dont le combustible nous entoure. Si le bureau d'étude nous permet de conclure à l'opportunité du réseau 
chaleur, alors  nous devrons motiver la CdC du pays Viganais soit, à développer elle-même une plateforme 
de fabrication de plaquettes soit à soutenir la société UFV de Molière Cavaillac. Si aucune de ces deux 
possibilités ne voit le jour alors nous devrons envisager une réunion entre propriétaires forestiers privés et 
publics, entreprises de bûcheronnage et mairie, pour établir une convention afin que toutes les parties y 
trouvent avantage. Il faudra peut-être inciter un bûcheron à investir dans un outillage de déchiquetage (28 
000 € subventionné à 50% pour une machine de 40cm d'entrée) en lui assurant un marché, ou, nous 
devrons nous même en prendre  l'initiative et nous entendre sur l'abattage et le débardage avec le 
bûcheron. Les propriétaires privés devront être convaincus que cette opération blanche pour eux, leur 
permettra tout de même la remise en état de leurs bois donc la remise en valeur, l'entretien et contribuera 
aussi à la prévention des incendies». 

 BOIS-ENERGIE 
Démonstrations et réflexions
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Nouveau pasteur en renfort de M. et Mme Fillol dans la communauté protestante : Jonathan, de la mission 
Timothée de St Jean du Gard. 
Nouveau prêtre à la rentrée chez les catholiques : le Père Adam, de la mission polonaise de France, qui 
remplace le P. About. 

Comité de pilotage du 29 juin 2009 
La réunion fera l'objet d'un compte-rendu consultable en mairie. Important : le seuil de 100 µg/l de sang 
(indicateur de premier niveau de saturnisme) n'a été approché chez aucun des enfants de la Papeterie, 
toutes les familles ayant effectué le contrôle ce printemps. Les analyses de poussières dans l'air sont en 
cours et les résultats seront connus à l'automne. Une information spéciale sera alors diffusée, par réunion 
publique si nécessaire. 

Il est arrivé début juillet 2009 chez notre concessionnaire fournisseur, où celui-ci 
prépare le montage des appareillages qui lui permettront de charger, transporter, 
débroussailler, creuser, etc. Yves et Ghislain vont recevoir les consignes pour la prise 
en main juste après le 14 juillet. La mairie rappelle son objectif : doter son équipe 
technique de moyens assurant une bonne autonomie, de l'efficacité et de la rapidité 
d'intervention en tous temps et en tous points de la commune. 

Le 1er juin 2009, le Revenu de Solidarité Active (RSA) est entré en application dans le Gard. Piloté par le 
Conseil Général, le RSA est à la fois un dispositif de lutte contre l'exclusion et une prestation payée par la 
C.A.F. Le RSA remplace le RMI et l'allocation de parent isolé (API). Il représente un complément de 
revenus versé aux personnes qui travaillent ou reprennent en emploi, dont les revenus sont faibles. L'un de 
ses objectifs et de soutenir la démarche de retour vers l'emploi. En effet, selon des ressources du foyer et la 
composition familiale, les travailleurs dont les revenus sont modestes peuvent également en bénéficier. 
Vous êtes célibataire avec un enfant à charge ? Vous vivez en couple avec deux enfants ? Vos ressources 
(salaires, allocations ....) sont faibles ? Le montant du RSA s'adapte à votre situation. Selon le montant de 
vos ressources et la composition de votre foyer, le RSA vous assure un minimum de revenu.  
Pour savoir si vous avez droit à cette prestation, plusieurs moyens sont à votre disposition :
- pour les personnes disposant d'un accès à Internet, le test d'éligibilité peut être réalisé sur les sites 
suivants : www.caf.fr , www.msalanguedoc.fr
- par téléphone : CAF O820 25 30 10, du lundi au vendredi de 9 h à 16 h, MSA 04 67 34 10 10
- vous pouvez vous rendre dans les lieux d'accueil : CAF - CIAS et services sociaux situés au Vigan.

La communauté de communes du Pays viganais a financé et fait fabriquer 500 pièges à frelons à répartir 
sur son territoire. La vigilance et la lutte continuent. Contact : Daniel Favas. 

Le frelon asiatique 

Le R.S.A 

L'arrivée du tracteur rouge-orange 

            BREVES 
 Changement dans les paroisses 
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Une réunion de l'ANEM (Association Nationale des Elus de la Montagne) s'est tenue au Vigan le 14 mai 
2009, à laquelle notre commune a été invitée (Daniel représentait St Laurent). Etaient présents à cette 
réunion : Henri Nayrou (député de l'Ariège et actuel Président de cette association), Hervé Benoit (chargé 
de mission de l'ANEM), William Dumas (notre député), Roland Canayer (Président de la C. de Communes 
et Conseiller Général), Laurent Pons (Conseiller Général). 
Le Président Henri NAYROU a présenté son association née il y a 25 ans, de députés de gauche et de 
droite confondus, tous élus de montagne et sans autre but politique que de les représenter, les défendre et 
faire adapter les lois à toutes leurs différences. Le président et le secrétaire général ne sont élus que pour 
2 ans et à tour de rôle sont de droite et de gauche. 

Cette année 2009, l' ANEM intervient au Parlement sur : 
- Le projet de lois portant réforme de l'hôpital et relatif aux patients, à la santé et aux territoires. 
- Le projet de loi Grenelle I et II et le projet de loi de développement et de modernisation des services 
touristiques. 
- La réforme des collectivités locales. 
- Télévision numérique: enjeux liés à la TNT dans les communes de montagne. 
- Révision générale des politiques publiques et avenir du service public en montagne.  

Un tour de table est fait pour que les élus présents énumèrent les difficultés rencontrées sur leur 
commune. Aucune réponse n'est apportée sauf peut-être sur le Grenelle de l'environnement ou il nous est 
annoncé qu'aujourd'hui le Ministre Borloo prévoit de mettre quelques milliards sur l'hydraulique (marées, 
vagues mais aussi des barrages). Nos problèmes sont apparemment les mêmes partout, toutefois la 
promesse est faite d'intervenir en notre faveur.  
Les problèmes présentés sont: l'hôpital du Vigan, avec les mêmes soucis que pour tous les hôpitaux de 
France, la TNT et le tout numérique qui sont repoussés d'une année par le gouvernement, la fin de la 
sous-préfecture du Vigan et des services public en général, un petit clin d'œil sur les éoliennes…, par quoi 
va se transformer la Taxe professionnelle et pour finir le problème des sites touchés par les pollutions 
minières qui ne permettent plus de développer quoique ce soit en terme économique: tourisme, agriculture 
ou industrie.  

Commémoration
L'arbre de la liberté planté comme dans toutes les communes de 
France après 1789 n'existe plus au village que sur les vieilles cartes 
postales : il trônait place de la Libération, dite «place du Poilu», avant 
de mourir, espérons-le, de mort naturelle. Ceux qui ont des 
informations ou des souvenirs sur ce grand ancien devraient 
s'épancher auprès des écrivains du «Petit Journal» qui pourrait 
diffuser des échos de son histoire. 
Le 14 juillet 1989, sous le mandat d'Alain Vidal, et à l'occasion du 
Bicentenaire de la Révolution française, un nouvel arbre de la liberté 
tilleul de son espèce, a été planté sur le terrain municipal en berge de 
la Crenze, face au cimetière. 
Ce mardi 14 juillet , la municipalité organisera une petite 
manifestation à 11h30, 20 ans après sa plantation par Pierre Dubois, 
Joseph Pallarès et compagnie. D’autres témoignages seront 
probablement partagés sur place, à l’occasion de ce «verre de la 
liberté» que nous partagerons près de l’arbre. 

 A.N.E.M. 
Solidarité des élus de montagne
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A noter sur votre calendrier sans oublier les appareils photos, ce sera un beau spectacle... Deux lunes dans 
le ciel. Le jeudi 27 août , à minuit 30 minutes, regardez dans le ciel. La planète Mars sera la plus brillante 
dans le ciel étoilé. Elle sera aussi grosse que la pleine lune. Mars sera à 34,65 millions de miles de la Terre. 
Soyez donc certains de ne pas manquer ça. Cela nous apparaîtra, à l'oeil nu, comme si la Terre possédait 
deux Lunes. La prochaine fois que cet événement se reproduira ce sera pour l'année 2287. Partagez cette 
information avec tous vos amis car personne en vie aujourd'hui ne pourra voir cela une seconde fois. 
Info ou canular ? 

Le jeudi 23 juillet à la nuit tombée, aura lieu une visite théâtralisée de notre village. Cet évènement est 
orchestré par la cellule Patrimoine de la Communauté de communes du Pays viganais.  
Nous vous informerons très vite par voie d’affichage des derniers détails pratiques de cette soirée. 
Parlez-en autour de vous. 

Le vendredi 7 août , à 20h15, salle Roger Delenne se tiendra une causerie animée par Nicole Forget-
Capelle sur la marquise de Ganges. Notre historienne patentée nous éclairera sur le passé de notre village 
et nous convierons nos voisins de Gornies, avec qui nos relations de village à village, sont en train de se 
développer.

Comme chaque année, la municipalité organise le traditionnel repas du village à l’occasion de la fête de la 
St Laurent. Cette année, nous avançons ce rendez-vous au dimanche 9 août  au soir, pour pouvoir vous 
accueillir plus nombreux. La formule gagnante des entrées et desserts fournis par les participants sera bien 
entendu conservée : à vos recettes favorites ou à vos livres de cuisine…  
Nous vous attendons tous pour partager ce moment joyeux et convivial dans la douceur de l’été. Vous 
recevrez les bulletins d’inscription à cette soirée au début du mois d’août. 

Au temple sur la place du Jardin, le vendredi 14 août  à 20h30 aura lieu un concert de chansons 
françaises et ballades d’autres pays, interprétés par MicYves ; deux voix et deux guitares. 

Au temple encore, le dimanche 23 août  à 18h00, seront jouées des musiques sacrées et profanes, 
instrumentales et vocales du 12ième, 13ième et 14ième siècles. 

 Visite théâtralisée du village 

 La marquise de Ganges 

 Repas de la St Laurent 

Chanson française et musique médiévale 

         ANNONCES 
 Deux lunes dans le ciel ? 
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Rappel de la réglementation en matière d'emploi du feu,
ceci pour nous protéger, préserver la nature et évi ter des sanctions 

Vous êtes propriétaire ou ayant droit d'un terrain à l'intérieur ou situé à moins de 200 mètres d'espaces 
naturels combustibles, la réglementation est prévue par l' arrêté préfectoral relatif à la prévention des feux 
de forêts n° 2006- 131- 4 du 11 mai 2006. 

�” Vous ne pouvez pas fumer, porter ou allumer du feu  du 15 juin au 31 août. 
�” En période de sécheresse (temps sec depuis plus de deux semaines avec vent fréquent). 
�” Au delà de ces périodes, en cas de risque exceptionnel déterminé par arrêté préfectoral. 

�” Vous pouvez incinérer des végétaux coupés sur déclaration préalable en mairie de la commune où la 
propriété se situe, du 1 er février au 14 juin inclus , sans déclaration du 1er septembre au 31 janvier. 

�” Vous pouvez incinérer des végétaux sur pied, sur déclaration préalable en mairie de la commune où la 
propriété se situe, du 1 er septembre au 14 juin inclus.

Consignes pour l'incinération des végétaux coupés o u sur pied 
�” Etre en possession pendant périodes autorisées du récépissé délivré en mairie datant de moins de 3 
mois. 
�” Prévenir les sapeurs pompiers en téléphonant au 18 ou 112 la veille ou le matin même de 
l'opération.
�” Effectuer la mise à feu si la vitesse du vent est inférieure en moyenne à 20 km/heure. 
�” Procéder à l'incinération entre l'heure légale de lever du soleil et 1 heure avant l'heure légale du coucher 
du soleil. 
�” Disposer à proximité immédiate d'un moyen d'alerte (téléphone...) et d'une réserve d'eau avec dispositif 
de pulvérisation. 
�” Assurer une surveillance constante et directe du feu, et ne quitter la zone avant extinction complète du 
ou des foyers. 

Le respect de cette réglementation ne dégage en auc une manière la responsabilité civile de l'auteur 
en cas de propagation du feu vers d'autres propriét és. 

SANCTIONS 
Les contrevenants aux dispositions des articles de l'arrêté préfectoral sur la réglementation de l'emploi du 
feu, sont passibles d’une amende forfaitaire prévue pour les contraventions de 4ème classe (135 €.). 
S'ils ont provoqué un incendie, ils s' exposent aux sanctions prévues à l' art L 322- 9 du code forestier 
(3750€ et d' un emprisonnement de 6 mois). 

DEBROUSSAILLEMENT 
Dans le Gard,  c'est une obligation légale prévue par l'arrêté préfectoral n° 2006-131-4 du 11 mai 2006. 
Votre terrain est situé à une distance inférieure à 200 mètres d'une zone sensible : bois, landes, maquis, 
plantations et reboisement.  
En zone urbaine , le propriétaire du terrain débroussaillera l'intégralité de sa parcelle. 
En zone non urbaine , le propriétaire de la construction assurera le débroussaillement dans un rayon de 
50 mètres autour de celle-ci et sur 10 mètres de part et d'autre de la voie d'accès, même si cette distance 
pénètre sur la propriété d'autrui. 

Où se renseigner :
Votre mairie : 04.67.73.85.10
DDAF 30 : 04 66 04 46 20 
Conseil Général du Gard, s ce environnement : 04 66 76 77 46. 
O.N.F. : 04 66 34 66 30 
SDIS 30 : 04 66 63 30 00 

 SECURITE 
Incendie, débroussaillement 
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Liste des associations de St Laurent 
APE «Les P’tits Loups» ; Pt Didier Hubert 
BVSL ; Pt Bruno Danjoux
Gourgoulidou ; Pt Gisèle Caron 
Le Lézard Vert ; Pt Bernard Palacios 
OCCE ; Pt Nathalie Simo 
Omnisport : Pt Roland Fabre 
Padma Karuna ; contact : Emmanuelle Petit 
Planète Cévenole ; Pt Géraldine Perret 
Plume d’O ; Pt Corinne Mecker
St Hubert d’Anjeau ; Pt Robert Fabre  

Santé Ganges 
Pharmacies
Mouillard : ..................................... 04.67.73.80.20
Bourrel : ........................................ 04.67.73.84.12
Brun : ............................................ 04.67.73.70.05
Schoenig : ..................................... 04.67.81.35.60
Valat : ........................................... 04.67.73.84.15

Clinique St Louis : ...................... 04.67.81. 68.00

Urgences
Gendarmerie Sumène : ................ 04.67.81.30.01
Gendarmerie Ganges : ................. 04.67.73.85.13
Pompiers Ganges : ....................... 04.67.73.80.48
Pompiers Le Vigan : ..................... 04.67.81.64.55

Saint Laurent le Minier

Mairie en direct 
Secrétariat : ................................... 04.67.73.85.10
Lundi et mardi : 8h-12h et 14h-17h,  
Mercredi 14h-17h et jeudi et vendredi : 8h-12h 

Ecole communale 
Maternelle et primaire : ................. 04.67.73.53.52

Assistante maternelle agrée 
Myriam Di Branco : ....................... 04.67.73.16.77

Bibliothèque municipale 
Lundi de 18h à 19h : ..................... 04.67.73.46.12

Boulangerie (horaires d’été) 
Lundi au samedi 7h-12h15 et 16h45-19h 
Dimanche 7h-12h15 : .................... 04.67.73.85.97

Agence postale : ......................... 04.67.83.02.29
Mardi à vendredi 9h-12h et samedi 10h-12h

Boucher ambulant : .................... 09.77.95.70.69

Coiffeur ambulant  : ..................... 06.32.12.11.65

Activités à St Laurent 
Cours de Yoga : ............................ 04.67.73.33.87
Cours de guitare enfants et ado. et 
Cours d’ensemble : ....................... 04.67.73.17.47
Chorale : ....................................... 04.67.83.80.81
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Bloc Notes 
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1- Théâtre de rue  : Cies Délit de façade, représentation de leur spectacle «Menus larcins» 
2- Conférence : Nicole Forget,  causerie autour du patrimoine local 
3- Visite d’ateliers et exposition  : C. Bossard, P. Toureille, B. Palacio, «Le chemin des Z’arts»
4- Visite de jardin : chez Vanny et Pierre : découvertes botaniques et déjeuner sous les arbres
5- Convivialité : Association «Le Gourgoulidou» : déjeuner des adhérents au restaurant 
6- Fête de l’école : Municipalité et A.P.E. : kermesse, spectacle et dîner dans la cour de l’école
7- Expressionnisme  : Association «Bien Vivre à St Laurent le Minier» : Animé par J. Pallarès, visite 
de l’exposition d’Emile Nolde au musée de Montpellier, après une conférence sur l’artiste salle R. Delenne 
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